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Montréal, le 21 décembre 2021 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4167-2021 (Causes tarifaires 2021 et 2022 d’HQT). 
 Argumentation révisée et complément d’argumentation du Regroupement pour la 

transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
Chère Consœur, 
 
Nous vous prions de recevoir sous pli l’argumentation révisée du Regroupement pour la 

transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ).  Celle-ci modifie l’argumentation 
principale C-RTIEÉ-0033 du RTIEÉ uniquement quant à deux aspects : a) l’ajout d’un 
sommaire des recommandations et b) la suppression des sections 2.3 et 2.4 (qui étaient 
accidentellement en double par rapport aux sections 1.5 et 1.6 de l’argumentation). 
 
De plus, suite à la plaidoirie d’Option consommateurs en audience le 20 décembre 2021, nous 
ajoutons un Complément à l’argumentation sur la question de la crédibilité.  Notez que ce 
Complément fait référence l’argumentation principale C-RTIEÉ-0033 du RTIEÉ ; toutefois les 
références demeurent inchangées dans l’argumentation révisée qui est ci-jointe. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le SDÉ de la Régie. 
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